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Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur la motion de Mmes et MM. Lydia Schneider 
Hausser, Murat Julian Alder, Anne Marie von Arx-Vernon, 
Frédérique Perler, Jocelyne Haller, Beatriz de Candolle, Simone de 
Montmollin, Jean-Charles Rielle, Jean Batou, Nathalie Fontanet, 
Patrick Saudan, Christian Frey, Roger Deneys, Thomas Wenger, 
Christian Zaugg, Jacques Béné, Gabriel Barrillier, Nicole Valiquer 
Grecuccio, Olivier Baud, Irène Buche, Bénédicte Montant, Pierre 
Ronget : Protection des personnes sans statut légal victimes de 
violences 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 25 novembre 2016, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil 
d’Etat une motion qui a la teneur suivante : 
 
Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève considérant : 

– le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, notamment son 
article 14; 

– la Convention européenne des droits de l’homme, notamment son article 
6; 

– la Convention du Conseil de l’Europe sur la prévention et la lutte contre 
la violence à l’égard des femmes et la violence domestique; 

– la Constitution fédérale, notamment ses articles 29 et 29a; 

– le code de procédure pénale suisse; 

– la loi fédérale sur l’aide aux victimes d’infraction; 

– la constitution de la République et canton de Genève, notamment son 
article 40; 
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– l’utilisation par les auteurs d’infraction, à titre de moyen de pression, de 
l’information selon laquelle les autorités sont dans l’obligation de signaler 
à l’office cantonal de la population et des migrations (OCPM) les victimes 
et les témoins sans statut légal; 

 
invite le Conseil d’Etat 
 
– à demander aux autorités compétentes, notamment judiciaire et de la 

police, de ne pas transmettre systématiquement les coordonnées des 
victimes et témoins sans statut légal à l’OCPM, mais uniquement sur 
demande motivée; 

– à mettre en place un système qui garantisse la protection de la victime ou 
du témoin sans statut légal, en particulier lorsque l’auteur de l’infraction 
ou l’un de ses proches la ou le signale aux autorités, notamment à l’OCPM; 

– à appuyer le plus souvent possible le non-renvoi de la victime ou du témoin 
sans statut légal au terme de la procédure pénale (ex. violence conjugale, 
domestique ou sexuelle); 

– à dissocier la procédure pénale et la procédure administrative relevant du 
droit des étrangers. 



3/7 M 2331-B 

RÉPONSE DU CONSEIL D'ÉTAT 
 

La volonté de renforcer la protection des personnes sans statut légal 
victimes de violences conjugales, familiales ou sexuelles s’est traduite en 2013 
par l’adoption d’un protocole élaboré conjointement par l’ancien bureau des 
violences domestiques, l’office cantonal de la population et des migrations 
(OCPM), la police genevoise, ainsi que des institutions et associations proches 
du public cible.  

Ce protocole, signé le 18 mars 2013 par le conseiller d’Etat chargé du 
département de la sécurité, prévoyait la possibilité de soumettre de manière 
anonyme la situation d’une victime sans statut légal à la direction générale de 
l’OCPM afin d’évaluer les chances de succès d’une demande d’autorisation de 
séjour. Aucune demande de ce type n’a cependant été soumise à l’OCPM.  

Pour rappel, selon le droit en vigueur, une personne sans statut légal victime 
de violences peut à certaines conditions obtenir une autorisation de séjour dans 
les hypothèses suivantes : 

– En cas de dépôt de plainte, une autorisation de séjour peut être délivrée, 
sous réserve de l’approbation du Secrétariat d’Etat aux migrations (SEM), 
uniquement si la présence de la personne est nécessaire pour la procédure 
pénale et ce afin de préserver des intérêts publics majeurs (art. 32, al. 1, 
lettre d, de l’ordonnance relative à l’admission, au séjour et à l’exercice 
d’une activité lucrative – OASA; rs/CH 142.201). 

– Lorsque la victime renonce à déposer plainte ou que la procédure pénale 
est close, seule une autorisation de séjour pour « cas individuels d’une 
extrême gravité » peut être envisagée. Une telle dérogation aux mesures de 
limitation n’est accordée qu’aux conditions strictes de l’article 31 OASA 
et sous réserve de l’approbation de l’autorité fédérale. Le fait d’être victime 
de violences n’est pas un critère en tant que tel pour obtenir un permis dit 
humanitaire, contrairement à ce que prévoient les articles 50 de la loi 
fédérale sur les étrangers (LEtr) et 77 OASA (poursuite du séjour du 
conjoint admis au titre du regroupement familial après rupture de l’union 
conjugale). 

Dans tous les cas, la décision finale revient au SEM. Aucune assurance ne 
peut donc être donnée par les autorités genevoises quant à la possibilité de 
demeurer en Suisse, ce qui a pour effet de dissuader les victimes de porter 
plainte. Cette situation qui permet aux auteurs d’actes de violence de faire 
pression sur leurs victimes tout en échappant à la justice n’est pas acceptable. 
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L’élaboration d’un mécanisme ne peut se faire sans la concertation des 
parties concernées, notamment le pouvoir judiciaire et l’OCPM. De même, 
toute proposition en lien avec la régularisation du séjour des victimes de 
violences ne pourra se concrétiser qu’avec le soutien des autorités fédérales. 

Au vu des nombreuses questions soulevées dans le rapport rendu par la 
commission judiciaire et de la police, le Conseil d’Etat propose de soumettre 
cette problématique à la commission consultative sur les violences 
domestiques, laquelle est composée de représentants de l’administration 
cantonale, d’organismes publics, d’institutions privées et du pouvoir judiciaire. 

Cette commission, de par sa composition, sera en mesure de procéder à une 
évaluation précise de la situation actuelle, afin d’avoir une estimation du 
nombre de personnes concernées et de recueillir toutes les informations 
pertinentes permettant de déterminer quelles sont les mesures les plus 
adéquates pour assurer la protection des victimes et leur garantir l’accès à la 
justice, tout en respectant le cadre légal. 

 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les Députés, à prendre acte du présent rapport. 

 

 

AU NOM DU CONSEIL D'ÉTAT 

 La chancelière : Le président : 
 Anja WYDEN GUELPA François LONGCHAMP 
 
 
 
 
Annexe : Protocole du 18 mars 2013 
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ANNEXE
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